
2S0 MELANGES RELIGIEUX

Il Notre correspondance particulière de Rome nous prou-
ve que Palarmne des hiolmmtes aussi dévoués à PIEglise qu'à
leur patrie v est CxcesiVC. NOUSne pouvons pas nimme re-
produire tout ce que les imaginmonipouvantes de l'auda-
ce anar"hihue de la Jeune-iialie, el.trevoient déjà. Et, à
considérer ce qui se passe. nous ne nou. étonno< pas des
inquiétudes q'ou inous e.\pihuejusque sur les cnséquince
que pourrait avoir pour la santé du Sous erai(-Pontie, du
bienfaiteur de litalie. lhorrible ingratitude des Rîmiiins. Les
esprits sont justemnclt elavés à ta piensée quesi' l'Eglise le-
venait jamais veuve dle Ple IX, Ii! mourait subitement, elle
aurait peut-étre à souitrir cruellement des tentatives illèïgiti-
mes qi seraient faites pour l'a il ge r dlu plus grand de<
scandales, et le rnim de, M. labbé Gioberti et pronioncé
d'une manière qui provoquerait. nous voulons le croire, un
éclatant désaveiu de sa part, i la 'on nais-ance de ces déso-
lantes tumeurs par'cnait jusqu'à luii." Univers.

-La Gcza:te Cfficiilk Ice Rone du mai porte
I Sa Saintet . sur la proypositioi de S. Ex>. le comte Te-

renzio hu nianiii, a daienè tnmmer:
" Président dui conseil de, s mi uistres. S. ini. le cardinal

Ciacebi, et par intiriim S. li. le cardinal Orioli; r
S. Eýx. leme Jean 31arcietiniinîre des aïain

é trangères séculières;
S. Es. le comte Terenzio Nlamiatni. nîiiitre de 'îté-

rieur ;
S. Ex.le consulteur Pascal de Rosi, ministre le gràce

et justice
S. E. le consilteur Lunati, ministre des finances
S. Ex. le prince D.-Philippe Doria Pamphîti', mlîinistre

de la guerre ;
" S. Ex. D- dassimo, duc de Rigntano, ministre du coin-

merce et des travaux publies;
" S. Ex. lavocat JoshGil ii,t. ministre de la police.'
-Or écrit au Journal des Débats :

"e Ma dernière lettre vous iiflrnnait de laltnitude pri4c
par Rome. Les ministres donnèrent leurs démaissions. La
garde nationale se mit aux ordres des clubs. Les purtes de
la vill' furent fermées, les prisons, le ehîfiiea îîainit-Aiige
occupés, des cardi nux ars à vite, teuite cirulatin à
l'exterieur iterdite. Il n'a maigué qu'un:î homme et qu'un
mot pour que la déclia t ce fi prononc'e.

- Heureusement le sang n'a pas coî!è, et la propriété a
été respectèe. Quoique nis en suspicion, le clere n'a pas
été sérieusement compromtis. Le calie res ient petu à peu.
Cependant le Pape n'a point encore repris ses promenades
journalières. Les six ou sept zardinaux. dont il avait cru la
vie ou la liberté menacée, et qu'il avait sténi ai Quirinal,
nont point non plus quitté ce palais. Les deux fières aînés
du Pontife soni arrivés hier soir de Sinigaglia ; la popuilatioin
est allée au devant d'eus et les a accompagn'es jutsqtiau pa-
lais, en les saluant de ses vivats.

L'ambassadeur d'Autric'he dont le départ était de-
mandé par le peuple. à défaut de déclaration formelle de gier
re. a reçu ses passeports, et quitté son hutel. La levée d'u-
ne réserve le six mille hommes est décrétée, et le sous-se-
crétaire de l'intéieur Farini est parti pour le camp de Char-
les-Albeit avec des intruictions ditférentes de celles données
i monsignor Corboli. Ce dernier do, ilit-on, continuer son
viyai;e jusqu'à Vienne, chargé d'ioifruir la médiation ponîtifi-
cale à Pempereur.

-On: écrit de NIre à PEre A'ue le:
" Un voyageur qui avait qutiti é Rmune le 5 mai vient d'or-

river ici ; il nous alinornce que la combinaison dans laquelle
figulitait Nui amianîi n'a pu réusir.

" L'émotion la plus vive continuait à régner ilans Borne
au moment de son départ. Les Trainstcvéri:s déccaraient dè-
cidés à défendre Pie IX si la bourgeoisie entreprentait de pî.r-
ter atteintie à Ses droits.

le Dans le trastevere, on comrmençait à nurnurer contre
les jourinalbstes et les avocat des clubs; on titrouvait mmétie
fort mauvais le vote île la garde civique, lariue!:e. ariée de
pied en cap. pourrait Jpensr son courage ileurs rque dans
les rites de Ponte.

" Pie IX. dit lu voyageur qui apporte la nouvelle, a déclaré
que lui. Pape. tne ferait pas :a guerre, mais il nenmpèche aucun
de ses sujets de voler en Lombardie. Qui do<ic retient les
Romains pour crier : Furoxi barburi, morte ni Tedesci! Les
bourgeois de Rome sont d'une ardeur liéroïite ; ils Poussent
même le courage jusqu'à instiller quelques vielards et à déca-
cherer leurs le res.-Les Transtevérins se deniandent s'iii ne
rendraient pas un service au moi is aussi éminent à la patrie
on courant à la frontiére."

MELANGES RELIGIEUX.

MONTREAL, 9 JUIN ISIS.

MGR. L'ARCH-IEVÊQUE DE QUÉBEC.

Le SpeclaIor de Québec, du 5 ducouranut, rapporte que
Mgr. de Quélhec, à son dernicr voyage de Québec a Nit oli.
a été traité d'une man:ère insultate (insultugl) par le
capitaine dît steamer " Québec."' Il parit en ef'et <pie S.
G. ayant retardé quelques instants à descendre pour le souper
(retard qui s'explique, lorsqu'on fait attention a gLranàd «ge
du vénérab!e préilt), le capit aine qui pré>idait le laisLa de-
btout (standing) à l'autre extrim1itéè de la table. sans s'en
occuper le moins du monde. Le Spce:tator ajoute que S. G.
a d1ècidé qu'elle ne voyagemit plus dans la prétendue - ligne
dut peuple ", dont le Quitébec" fait partie.

Nous nous joignons à notre confrère pour cenuir·'r une
pareille conduite dans le capfilaine du Québec. Nous ne
comprenons pas comment un homrnm, qui a la moindre idée
de ce que Pn doit à un personnage distinigué, ait pu n agir
l'une manière aussi inconvenarie et aussi peu respectueuse.

Le capitaine aurait dû se souvenir que S. G. est le chef le
l'glise catholique en Canada, et par conséquent qu'une in-
jure faite à ce prélat, est faite à tois les membres de cette
même église. Dans lotis les cas, s'il ie voulait pas respec-
ter PEvè'ue, il devait ait moins respecter le vieillard. Noius
ne savons pas commtetit ce nième capitaine prendrait une
pareille injure faite à un haut d:gnitaie de sontii èise ; nous
ne savons tns comattent il prendrait uie pareille injure fuitei
à sn vieux père, le cas échéant. Q'il re consulite lui-
mmére qu'il consulte son cour, et qu'il réponde.

Pour notre part, nous espérons que les propriétaires du
Quibec, feront une enquête à ce sujet, et feront la réparation
publique qu'exige une conduite pareille de la part lu capi-
aine de ce vaisseau. Nous n doutons pas que tous nos
corfrères de la Presse ne s'unissent à rous dans cette occasion
pour censurer un acte aussi peu excusable ; aussi les itviuus-
nous à se prononcer.

M. L. J. PAPINEAU.
.Suite.

M. Papinleau coîn'mmence son dernier manifeste par faire
utne petite leçon de morale au Dr Nelson, et. par dire à ce
monsieur que le Dr. Nelsoi I a votmi (Patroces calomnies "'
(textiuel). Après ce début qui certes mue saurait Ciire hton-
nieur ài aucun écrivaitn du talent de .\. Papineaum, celui-ci fait
ulune lonigue histoire à propos des causes ou plutôt sur les évè-
iemîtetus qui ont précédé 'acte de 'union des Canadas.
puis il s'écrie :

1 Des procuueurs forts clans la connaissarce île la jurispru-
dence locale, hons juriscosultes, dont îles laborieuses études
les ont bien qualifiés à coinaître, au point Je vie étroit des
intérèts privés et miividuels, quelle ,rie doivent avoii la
lettre Le change, les contrats, et les tméttoires de frais, qu'us
ont à recouvrer dains chaque différetite classe d'action iais
qui sont faibles ou nuis, sur tant d'autres sujets plus impor-
tants, dont la connaissuance est indhispenmsable à un h me
d'état, travestis en chef de 'abinet. se pavanant au lieu le
trembler, parce qu'ils ont d les comiaussions formulées suir
celles ds Fox. des Pitt et des Peel; c'est une plaisanterie des
comités constitutionnels et de lord Sydenthîau, contre le gou-
vernement responsabl.''

Voiiilà coiintt M. Papinea u traite les ministres libéraux.
Avec toute cette libéralité, cette indêpendance et ce désin-
téressement qu'il croit et dit posséder à titi si haut degré, M.
Papineau montre cependant qu'il y a chez lui certaines peoti-
tes idées d'unibitiont, et certains petits désirs de primer. Ne
le pouvant pas, il fait lout en lui pour condanier et trouver
Mauvais tont ce que font les autres. Il lui fait peine de voir
que des hommes qui autret'ois marchaient à sa suite et sous
sa bannière. sont maintenant les premiers dans le pays, et
conduisent l's affaires goutvernemîentales. C'est là quelque
chose qui sei!e aftliger 1M. Papineau. U'élévation d'autrui
lui reptutiie et lui fait tmial au emur. Se troutvant à Pheure
qu'il est dans ine situation inférieure, il voudrait amener
tous ses anciens amis au même niveau que lui, et montre
par là qu'il n'a touijours eu en vue que sa propre gloire et son
avancement personnel. Lorsqu'il se tirouvait le chef les
Bas-Caniadiens, il le faisait pas tam d'effbrus pour amener à
soit niveau d'alors ses nombreux partisans qui le suivaiet si
aveuiglement. Mais aujourd'hui les temps sont changés.

Il suffñsait autrefois dPune parole de M. Papineau pour ren-
dre,un iomtme odieux au peuupleiil n'en est plus de mme au-
juurd'hui.NI .Papineaui peut s'évertuer tant qu'il voudra à faire
croire au peuple que les ministres responsables d'aujourl'hatui
I n'ont aucunes notions élémentaires de droit rotistitutjioni-
nel t'I il aura beau tâcher de les tourner en ridicule, et les re-
présenter comrrume des incapacités et des ambitieux u il ura
beau ajouter,que les ministresui prouvent leur grande sutlisan-

ce pour eux-mêmes et leur grande insutfliance pour bien
u, remplir la chargequ l ont si passionnément recherchée et

convoitée; "il aura beau ajouter encore que nos ministres
<Se sont déshonorés"en tàchant de faire fonctioner le gouver-
tînment responsable ; il pourra imène dire, que nos ministres
ont commis et commettent encore " les mêmries bévues léeis-

latives, les mêmes immoralitès administratives, les mtêiuues
" petits coups d'état arbitraires, les mîuêmes corruptions élec-
" torales, etc.," que les administrations qui ont précédé les
leurs ; il pourra aller plus loin encore et dire d'eux qu'ils ont
i rappetissé la politiqute du pays, aux proportions diuinuti-
Sves le la seule pohitique persontelle, ne regardant qu'à être
" ou à n'être pas en place, pour ne rien faire quand ils y sont,

et s'appeler hommes pratiques quand ils ie font rien ; qu'ils
ont eu recours, dans leur fureur de supplanter leurs dévan-

" ciers. à cun système commun de mensonges éhtonés, île ca-
'lonines inepte, tant elles étaient outrées,depersonnalités tri-
"vials, e'c. Totc peut le dire et le répéter à
satieté. il nic riusira jamais à être cru. Le peuple ne repon-
dra à tous ces discours et autres semblables, qu'en lui redi-
sant: " A iibition, dépit et chagrin; voilà ce qui te fait agir.
" Calomnices contre les miniîstres, entraves au fotîctionie-
Smeat dil gouvernementt et cela pour te placer ; voilà quel
est ton but." Vous tue croyez peut-être pas cela, M. Pa-

pineau ; c'eti pourtant la stricte vérite. Le 1 restige est t-
bé; vous apparnissez minantenant aux yeux du peuple, tel qne
vouts: êtes réellement. Aussi ne se propose-t-il plus de se
!auicccr tromper et duper par vous, ni d'obéir à vos ordres,
comme il le faisait avant les tristes événements de 1837. La
presse vous le disait depuis deux mois ; vous ne l'avez pas
écoutée, mais enfin le six du courant vous avez compris que
l'un i joue pas un ipeuple itpilunément.1l y a chez vos con-
e ituants un dégoût complet de votre conduite aetuelle ; une

grande partie d'entre eux vous somme de renmetre,au comté
de St. Maurice, le mnandat que vous eut avez reçu. Cette
conduite du peuple, vous ic pouvez pas la blâmer, bien
moins la censurer ; c'est celle d'un peuple qui a au cSur le
sentiment du devoir, qui comprend ceux :es dêputés dii
peuple, et qui use courageusement de sa liberté. Vous ie
sauriez done vous refuser à cette sommation, vous devez
vous y conformer ; votre comté lexige de vous, tout vous y
oblige !

Comme nous le disions clars notre feuille le mardi, la ré-
forme électorale e.t le grand cheval de bataille (le M. Papi-
nuCuui. 1 s'adresse en efiet, dans sou manifeste de samedi,
atx minisres qu'il interpelle ainsi: " Laissez la discussion
« libre jusqu'à la prochaine session, et oses ne pas venir
< alors, iiministres responsables. avec un bill pour donner une
" repirésetuioniot en rapport avec la popolation d/ea dverses
' parties de lapr'oviice, et vous apprendrezu ge vous insuml-

tez à Popiiion, qtuie vous trahissez la patrie !I " Et pour-
quoi ce bill? Est-ce pour en obtenir le buit? Mais, M.
Papineau, vous avouez quie c'est peine inutile, qu'on nie l'ob-
tiendra pas. Pourquoi donc ce bill? Pour renverser lad-
miiistrtion ? Mais tnon, vous dites qu'il n'y en a pas
l'autre de punible. Pourquoi donc encore ce bill? Pour
dire qu'il est imp1 ossible île faite f'onctionner le goiuvernenment
responusabule, qtue. ce gouivernement est tun leurre, une tromn-
perie, qu'il fatut îmrundatement demnrder le rappuel de l'u-
muit. Mais enu vérité on a peine à conmpreinre qu'un Cana-
dtienu qui il jouèî he nole de M. Painecau a t'antt I1837,et quci tutu-
joiIrs alors commne aujoumrd'huîi, préterîd vauîoir servir tes bu'
téréts de sun pays, teuille ptour le qutart J'hieure entr'aîner
soit payts à entruaver le fonîctionnemenit du gouivenemrent ac-
tuel, ut celui Itou.' les raisons pirécitées,

Nu. Pufuineatu ne Joîit pas s'imîagirner qiuil n'y a gtîe lui
de Cantadien-Frantçais qui reconnuaisse linjustiue dle Facte
df'tunion. Tlouts les C'anadiens-Franuçais, qui mue sont pas
tuasse! chez nos a.f versaires piolitiquesneonnaissent <tue c'est
un acte iuniqune, fait damas le setul tbut do hperdre les Caniadiens-
Framuçais commlie petuple, et d'étalir' sur eux lua domrinationi
dIe leuirs ennemis puolitiques. Mais est-ce tinte raison de re-
fuser dle faine foncetionuner le nouveau gouvrenment ? Ne de-
vons-nioupaus, nous les plus faîibles, tâtuher puar nos ell'urts et
notre,énergie de nmutlbier', s'il e.«t piossiblhe, le mauvais but dle
cet acte, et cela en en tirant le pluts de profits poussiblies ? Ne
sonums-nous pas dans. la mêlme positioo que le nmalheumreux

qui se trouve seul au sein du désert, et qui, pour se procurer
l'a'imnent nuècessair au soutien de sa vie, doit sacrifier d'in-
menises trésors? Oi ! oui, <tous devons faire comme ce nal-
heureux ; car nous avons toujours Plespèance de pouvoir,
en prolongeant notre vie comme peuple, reconquérir plus
tard un à titiaos droits un inomient violes. Nous devons le
faire ; car en le faisant, nous trompons les desseins île ceux à
qui est dû l'Acte d'Uiion, nous djoutîns leurs projets, et lous
reconquérons dans le pays la première place, à laquelle nous
avions droit, et pour 'obtension île laquelle unos ces politi-
ques et le peuple tout entier ont lutté durant ept tumées
consécuives. Maintnlianit nous y voilà ; nos chefs, qui re-
prèsentent le pieuple,sîniit vraiment dans etu pays les seJ!s gou-
veriants ; ils ont dans leurs mains nille grande puissance ; de-
vaOns-nouts cri profiter, et cela avec sagesse ? Devorns-notiu
dire :1 aous obtiendrons desuite ei lloc le redresement de
nos g riefs, ou bien nuis demanderons sucilcessive ment la re-
connaissance formelle et eWfiective le tous nos droiîs!f nouts
monterons de suite et tot d'un bnd au dernier échelon, ou
bien nious y parviendrons ciaiIssant par lotis ceux qui doi-
vent nous y conduire ?-C'et ce que nous verrons dans n1o
tre prochaine feui!!e.

COMTE DE ST. MAURICE.

Nous apprenons que Passemnblê, qui devait avoir
lieu mardi à Yaiiachiclhe, a ou elfectivement lieu, et
lue 1000 à 1200 personnes étaient présentes. M. L.

J. Papineau a parlé pendant environ une heure trois
quarts. mais s'est bien abstenu dans ce momentl de dé-
cluimer contre le ministère, comme il le fait dans ses
trois manifestes. Quelqu'un du comté lui a conseillé de
ie point s'élever cotre les ministres, qu'aitreenit il
ne pouvait répondre oe J'assemblée. Après ce discours,
on a proposé une série (de résolutions, dont ue allait à
dire " que 'acte d'union est un acte iijuist ; " une au-
tre "qu'i l serait situteit juste (]pie le Bas-Canda
eût actuellementt un nombre de représeltinis plus
gr'and que le Haut-Canada ; " enfi une troisièmte disait
4 que le comté (le St. Maurice approuvait toutes les viues
émises par AL. Papineau dans ses derniers manifestes."
Les deux premiières rêsolutions passèret, mais b la
dernière il 'ut fait un amendement par M. Degui se-
coidé par M. )es ulniers (ancienrprésetu), por-
tatnt que le comté remerciait M. Papineau il tl' vonir con-
tribué à placer les ministres actuels à la tête du gou-
verniement, et continuait i avoir la plus grande couil
ance d'as ce même minmstère. Après quoi, une partie
de Passenibléê appela à grands cris M. Loranger,
avocat, à parler dans le sens de 'amendement, mais le
président M. Richer s'y opposa et ie voulut même pas
mettre l'amendement aux voix. Cc qui excita un grand
tumulte, durant leg tel les altercations, etc., ne mnuan-
quèrent lias. Finalement, M. Loranger, afin do ne
pas ètre la cause involontaire de voies de faits, consein-
lit à garder le silence: sur quoi M. Dessauiles, neveu d(e
M. Papineau, prit la parole, bien qu'il ne fût pas élec-
teur dans le comté, raison qu'on alléguait contre M.
Loranger,pour empechîer celui-ci de prendre la parole.
M. Dessatules parlu, pendant environ trois quarts d'ueu-
re, d'uine infinité de choses, et s'éleva f'or'temieit contre
les inoistres. Quand il eût fini, l'aditoire voulut de
nouveau entendre M. Loranger et M. Richer, voyant
que luiniaiorité persistait en ce sens, proclama Passen-
blée terininée,et partit avec M. Papineau, eut disant au%
auditeurs que ceux qui voulaient suivre M. Pupineau
allassent le reconduire à su denure. Alors à p.u près
le quart dje PJassemblée se mtuit à la site le M. P1api-
neau, et le reste demeura pour nommer fun ntouveatu

président et écouter M. Loranger, 1 ui parla en faveur
de la politique (de Padministration Lu jour. Après quoi,
il fut proposé et prfusé à l'unerimi t : " que le comlité rde
St. Maurice a confiance dans P'ldiiistruon du jour,
désapprouve les derniers manifestes de M. Papineau,
qui devra choisir entre les deux partts suivants: ou se
déclarer franchemient en faveur de J'adrministratuon qui
régit aujourd'hui le pays, ou remettre son mnitudit atu
comfté île St. Maurice." Et P'asseimblée s'est dispersée.

On nous dit de plus que le fameux bantquet auquel
M. Papineau devait assister et qîui sans doute devait
être fait sur le modèle des baquets rrformisler e lit bel-
le France, n'a pas eu lieu, vû que les sou'neripteurs ont
tous retiré leurs ntomns, à l'exception de trois ou quatr'e!

L' E D UC A T ION.

Nous avons promis de dire un mot sur le rapport du Dr.
'l eilleur, sariiitendarut de Pedu ucalion pour le Bas-Canada.
Nouis ventonis aujourd'hui remplir no re promesse, maiulgrê le
peu de temps et l'ese i rfil(e nous avotis.

M. Meilleur se prononce absolument conitre I'adoption
(pour le pr(sent) le nouveaux systèties d'édcatio. « Je
désire, dit-il, quwonuamenel seulemîîenut cutute loi e la aniîre
que je propose, I'est-à-dire, saus i altérer les principes,
et qu'on renousse, at tmoins pour le présenIt, la propo,iiiot
de tout système d'instruction piiublique nouveu qui serait en-
tièrement differentt du systèmc actuel, parce que je ne les
regardel touts que comme propres à faire uitre de noîuveiles
dillictuhwis, et à créer de LInouveaux ombarras dans la mIse c
praitiqueo des nmoyenis, potur procurier aux enfants dut hpeuple le
bien fdit <le IP'utcaltion.''

Nous ne poulvons que concourir dans ette nanrière de
voir de M. le Suilnte nulanrt il PEuen<at ion. Ca r,comme uuc îus
l'avonîs déjà <lit pluisieurs finis, le petuple est tu îeîemîent
accoutotmé au presenIt systòmie ch'Sdiluenito ; cC serait le
dérouter comîplèiemrent quie de chtaniger ce systeitue ; ce serait
l'cxposer à des emobarras cent fais plus grntds et plus nom..-
breux, et celat sauns a ucunu esî:oir dle luiro instruire les enfans
du peuplte d'une mtanuti re pItus générale et pilus~ soigitée.
Cautons10-lious seule mont d'amînendîer la liii net uelle, sarns
totchter aux pr'incipes fonduamuenutaux de la lot, et nc tous
dèco>uragconts tuas, si pluts tard notus soummnes obligés dte neve-
nuir mtettre la main à l'otuvre, et fire entcore quielque a men-
denments. Suuvenotis-nouns que la France elic-mómeuî, que l'on
appelle l'nslîitutrice d/es <îutes ntations, est encore à Phbeu-
re q1u'il est à Ila recherche d'un systéime d'tfduucation qui lui
conivienne parfaitement bîien, et qui plusse renmcuntrer tous
les besoins et toutes les exigences îde P'époqute.

Dants tous les cas, avanît deo dire, <île systèmte actueol n'es
pas buon," il nous semuble quî'il serait logique dle prouver qnc
les raiusons suivantes,'qmue dlutine MA. te surintendanit. pour
conserver la loi actuelle, sont mauvaises et mtaI fondéeu.".

-le diý:, dit M. Meilleur, qulefnous$ devoirs Conserver intacts
les principos île la loi acituelle les écoles:

"1 0. Parce qu'ils -Sot bos ;
" 2 C. Parce qu'ils sut devetus loi

3 0 . Parce qut'db oîreu génralemeunt bien .
" 4 . ( Parce 'ue, 'ici à liogems, il seui JiliIhcile, pet

être ifPissibeI, d'avoir une loil d'ducation dont les princiges
oprertient Mieux ;

- -0. Parce que, pour obtenir ce Isulti, l'lite de la
société a fait partout des eflorts et des sacrifices digues îletout éloge;

I 6 . Parce que, dans l'intért de Pducaton, et pour
rendre justice aux prsonnes bien disposées, on doit tue lias
sacrifier ce résultat ni les per's qunues qui I ' obtenu •

u" 7 ..Parce q(ue les principes le la lui nîe:utelle sont
ceux 'après h'opération destpiels seuts un ss tme l'édlu-
'ation génua piourrA onuctinter une ni uie rgulilire,
certaine, uiforme, utile etp sIisfistnte pour tous;

"l8°. Parce qu'ils sont mintiennut ouus par 'expè-
rience. mis ei ]pratique et appréciés par touites les persotnes
bien diîsjposées ;

11 9 n .Parce (lue 'intru' tio îe principes nuiveux et
diftrens dans unie loi d'éduention, entrainerait le peuple
dans le nouveles liicuis, et serait cuise d'une nouvelle
incertitude qui édcouragerait et dégoûterait les is de la.
cause, et porterait le peuple à perdre inute otunianîce dats
la Ioi;

h l 1 - Parce 'quun 'bangement grave da ns la loi actuelle
îles écoles, qui eu alt'erait les princiipes et l'oprtion,
pourrait reltrder léducation popr iire d'nu demi-siècle dans
le Bas-Canada."

Toutes ces raisons, M. le Surintendanrt les explique fort
ami long et avec 'ontnaissance le cause ; il Cn fait voir toute
la vérité, et en niéme temps montre le danger quil y atrait
à se départiîr des' princ ui tudels de lt loi d'Eucatii.

Mais parce que M.ie uintenda trouve bons 12 princ4ti-
pe. fandamentaux de la loi, parce qu'il trouve qiu'n ne de-
vrait pas les changer et qu'il s'en lidt le defcnseur, ce 'est
pas une raison de roire que M. Alleur aiprouve toutes le
pirues de l nloi. Non, aumi cntrie, il tui truve des détts
et de graves I utquin'en aut patus, il est vrai, les
principes tond mrmus et ut'ent exrgeIt ipas le 'btneet,
mais qui sui tels qu'ils utitisent au libre l'oietionenet de
la loi, etr neîutraliseit pour ainsi dire les heureux résultats
qu'elle devrait proluire. Aussi M. le Surinttendat, qui vient
le faire l'éloge de la loi, nous enC fait-il voir de suite les dé-
Suts, et c I-avec flot moins le foce et le vérité. " Les
véritables défiliuts l la loi actuelle des école, dit-il,îîe sont
pas ceux que les malveillats et les opposanis lui uttribuent,
lui reproche i ; ce on t ctux ulie les amuis de 'éducation ont
troumvés par expérirsue, en menant honiétenent et frainclie-
Ment cette loi en opéation. Or, voici ces principaux dé-
fauts:-

t . Le défaut île qualifleation littéraire citez les Coin-
missaires d'Ecoe ou 'obigation d tre eux-mèmes instrits,
pour présider à P iducation de la jeunes.,e, pendant qu'un
exige les qualitlientions en proprietes;

"l = . Le défaut d'obUliga tttion impîsée asux istiltcuturs ld
subir prochaietinet nu exanien deanit 'un Le. lureauix.
d'Exainateurs;

1 3 0 . Le diébut de pouvoir aut:oritimu les Commuuissaircs
d'Ecole à Poursuivre devainmt un magitri-it résidant dans le
Comté ou devant la Cour de Ciruit, ;our le reou'vrmeit
de la cotisation pour écoles ;

" 4 1. Le déthuit de pouuvir fahe cete poursuite en tout
tens aprèsI Pcoulemîuent de I'année scohupre nur arrrages
dos sur la cotisution :

S 5O- Le défaut de pouvoir uitor'a ui le-i rConuntissai-
res dEcole à anmender eu-mues le rt e de cotisa ion sur
plainte, s'il y a lieu penlant les treue jours de diepôt;

" 6i" . Le déifut de pouvircotrinde les corporaiotis
de villes à payer atu Secr ire-Tresier des Com: issaires
dtieli'le la somme voulue par la loi

" 7 ". Le déftut exem détio île lt cotisatimot pur éc <les
des terres nlon couicdée, lahui: le'uTowsh :

S . Le dlautCt île pouvoir donI tux Visiteur. locaux
dh'inErvedir ans certains ca ;

9 . Le détiule riiote'tis imis à la disposition du Su-
rintendant pour la publiention d'fuin jotunal 'ducation et
pour propager uutrminet les tnisisancesuti es ;

" 10 e . Le défut d'écoles normahs. On peut re
nédier à ces derniers dól'auts par une législationupéiale
et séparéee,

"Il est bien d'autres défuauts dais la loi des écoles nuixquels
il sera lion de renmudier ; mais Ltant unae niure minuuŽurc, il
n'est d'aucune importance d'eu ldonner ici lui liste. P'eut-étrc
serait-il auissi bon le n'y apprter aucune ntetiuion. île cîrain-
te de dérouwr Os Co missuiircs d'Eole et les hubitans. Il
suâira donc d'indI ner les uîneene mes upri p rnt les flaire
diparaire, si ou le jputge à pps.'

Comme on le voit, lu loii cnielle fEducation n'est pas
une loi parfaite ; miais aussi l-s déiits nn'en sont as sans re-
mède0, c ces remedes sont i'e, à rouver et liciles à op-
p ,rier. M. le Suintendant les détalle et eni montre to.tes lei'
faces, le bon et le mauvais côté.

Outre tout cela, ajoute M. le surim,teidanmit, «c il est encore
plusieurs sujets qui se rattachent à IP'instrntuIql ue, les-
quels, poun élue n aparenuce d'une nature moins pressante,
n'en sont Ios mis importans, et n'el demandent pas rinls
Fin terve]t i île la Lgisltune ; ce so t : 1 " les Acudé--
uies de Couté; 20 les Ecoles Normiatule..; 3 0 îune Ecole

pour le. Sîur's-Mu't ; 1- l'ut P ir.,rmi dms livres en usage
dans tes écoles ; 5 l'enseigieentt les principes îlèumen-
taires le Hi'oriculture et de 'Agrinriiiue dis les principa
les écoles du ipays; I un Journal d'Education.'

Nous trouvons en u'fft que ces sujets devraieut attirer laI-
tenti de ns Igislauteurs; ce onit iles sujets imnpornus, et
donît la ron sidèérut ion ticut Caritribluer grlmcieunt à l'utvanutce-
umielt dle Péducuatin et à I 'amtt lioratuion île P'agr-iculturec.

Nuis n'en diironts pais davuinutge aiujouiîmi, <tan nous
ouus proupostons île revelinui' rohumuemeniut stur ce stujet. Ajotî-
itns cependantut enî termtinanlt que' M.*tle Sîurinitenidant mérèîite
les tplmus gratnuls éloges pcîu r la omutii èire claire et souigniée avieuc
laîquelle il expiose te î'sèume auctuel d'éucationt, eut fait votir
oes aivantages, on inîdi 1ute les th.iuts et suggère les :noyents
d'y remrudier,

O0Yr Le rapport des proinédès cde Paussemublêe pour l'élec-
tion des officiers uie la société St. .Jeanî Baptiste nous est par-
ventu trahi tard pour aujourdî'huti.

AmJUoANr af:N1f:RA.-lI parait biieni Certain qute 'honi.
DeSalîles LaTerrière a acc'ueptê la place dte député .idjudafrnt-
géntéral pîour le Bans-Canadalu. Nous nou>us rèjouissonîs since-
rmnt do cette nîoîminaution ; c'est sans coutredit uneC des
meilleutres que l'administraiti pût fauire. Mu. Laterriéro
eut un liai Cantadient, un patriote sincère, uni partisan avouó
du ministère du jour.


